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Liste, localisation et principes généraux  
d'urbanisation au sein des O.A.P.
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Les orientations d'aménagement et de programmation édictées dans le 
cadre du P.L.U. portent sur les secteurs suivants, délimités aux plans 
de zonage, et localisés sur la carte en page 2 :

➔ O.A.P. [A1] : Zone U-Rue de la Gare / Rue des Crêtes
➔ O.A.P. [A2] : Zone U- Route du Port d'Arciat
➔ O.A.P. [A3] : Zone U- Rue du Stade / Impasse de l'Orme
➔ O.A.P. [A4] : Zone U- Rue des Jean-Meuniers Nord
➔ O.A.P. [A5] : Zone U- Rue des Jean-Meuniers Sud

➔ O.A.P. [dc1] : Zone U- Route du Port d'Arciat
➔ O.A.P. [dc2] : Zone U- Les Vignes Blanches
➔ O.A.P. [dc3] : Zone U- Clos Magnin / Rue des Crêts
➔ O.A.P. [dc4] : Zone U- Route des Vignobles

Précisions     :  

- Les O.A.P. concernant les dents creuses de petite taille de 1700 à 2300 m2 (dc1 à dc4) n'im-
pliquent que des prescriptions de densité. Leur faible emprise et le nombre très limité de loge-
ments à y créer n'implique pas d'organisation spécifique des dessertes, ni de prescription en 
matière de logements locatifs sociaux.

- Des prescriptions spécifiques d'organisation s’appliquent aux O.A.P. [A1] à [A6], dont la
surface aménageable est supérieure à 3400 m2, sous forme de schémas d’aménagement, pre-
nant notamment en compte les contraintes d'imperméabilisation des sols (traitement des eaux
de ruissellement), d'organisation, de préservation des espaces naturels proches, et de disposi-
tion du bâti, ainsi que de réalisation de logements locatifs sociaux. Afin de respecter les cri-
tères du P.L.H., un minimum de 20 % des logements créés devra l'être sous forme de loge-
ments locatifs sociaux

Les nombres de logements à créer ou nombre de logements locatifs sociaux à réaliser sont dé-
taillés dans le tableau page 5.

Enfin, selon la densité mise en oeuvre au sein des différentes opérations, des typologies bâties
particulières sont attendues (voir en page 6).
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Carte de localisation
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P  rincipes généraux d'aménagement     :  

– L'organisation urbaine de certains secteurs peut être précisée par des 

Orientations d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.). Les O.A.P. 

sont obligatoires pour les zones à urbaniser.

– Ces O.A.P. prennent la forme de schémas d'organisation et de prescrip-

tions diverses pouvant porter sur différents aspects de l'aménagement : 

composition des voies, espaces publics ou collectifs, stationnement, liai-

sons douces, gestion des eaux pluviales, de l'assainissement, traitement 

paysager, usage des énergies renouvelables...

– Au sein des secteurs soumis à O.A.P., les constructions et aménagements 

sont soumis à un rapport de compatibilité avec ces mêmes O.A.P., et 

doivent en traduire les principes.

– Par ailleurs, l'aménageur est libre de créer d'autres liaisons, accès ou 

aménagements, en complément à ceux prescrits sur les schémas qui 

suivent, et qui ne figureraient pas sur ces mêmes schémas.

– L'aménagement d'une opération ne doit pas avoir pour effet d'enclaver 

des portions de terrain ou de compromettre l'aménagement ultérieur du 

reste de la zone. Afin d'éviter ce type de situation, l'aménageur devra pré-

voir les voiries nécessaires au désenclavement des terrains concernés.

– Les différentes opérations et aménagements devront systématiquement 

intégrer à leur organisation la mise en place de liaisons piétonnes et/ou 

cyclables, afin notamment de favoriser les modes de déplacements doux 

à l'intérieur du quartier, mais aussi dans l'optique de mettre ce dernier en 

relation avec le reste de la commune.
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Prescriptions relatives à la densité et à  
la réalisation de logements locatifs so-

ciaux au sein des différents secteurs
soumis à O.A.P.
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Nombre de logements minimum à réaliser en fonction de la densité-cible :

O.A.P. 
Surface

aménageable
(m²)

Densité
requise /
attendue

Nombre de logements
à créer 

dont nombre min. de
logements sociaux

dc1 2080 ≥15 Lgts/ha 3 0

dc2 2060 ≥15 Lgts/ha 3 0

dc3 2271 ≥15 lgts/ha 3 0

dc4 1719 ≥15 lgts/ha 3 0

A1 6580 15-20 lgts/ha 10-13 2-3 (20%)

A2 4020 15-20 lgts/ha 6-8 2 (20%)

A3 7307 15-20 lgts/ha 11-15 2-3 (20%)

A4 4750 15-20 lgts/ha 7-10 1-2 (20%)

Le nombre de logements à mettre en oeuvre est arrondi à l'entier mathématiquement le
plus proche  1   sur la base de la surface de l'opération globale (c'est à dire y-compris les
accès, voiries, aménagements paysagers et hydrauliques). Il s'agit donc d'une densité
brute, la densité nette de chaque parcelle pouvant être plus élevée une fois achevée
l'urbanisation de la zone considérée.  Le nombre de logements est obtenu en arrondis-
sant mathématiquement selon la première décimale qui suit l'unité. Ainsi pour un terrain
de 1668 m2 avec une densité brute attendue de 15 logements/ha (667 m2/logt),  le
nombre de logements à créer est de 2,5, mathématiquement arrondi à 3. A contrario, un
terrain de 1661 m2 impose de créer 2,4 logements, mathématiquement arrondi à 2.

Pour les O.A.P. A1 à A4, les chiffres donnés ci-dessus tiennent compte de la fourchette
de densité attendue, comprise entre 15 et 20 logts/ha, avec un chiffre bas et un chiffre
haut de logements à créer. Le nombre de logements sociaux à créer est basé sur ce
chiffre minimal ou maximal. Le nombre de logements sociaux est 20 % du total de loge-
ments projetés.

1Ainsi par exemple si le calcul du nombre de logements à créer donne un résultat de 2,3 logements, alors le nombre de logements à
créer sera arrondi à 2 ; si le calcul du nombre de logements à créer donne un résultat de 2,7, alors le nombre de logements à créer sera
arrondi à 3.
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Par ailleurs, le P.L.U. n'exclut pas d'urbaniser à des densités plus élevées que celles qui
sont préconisées, sous réserve d'adapter la forme urbaine et les typologies bâties à la
densité qu'impliquent les projets.

Selon la densité mise en oeuvre au sein des opérations, les typologies d'habi-
tat  préconisées  ci-dessous  (second  tableau)  devront  donc  être  mises  en
oeuvre :
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Principes d'aménagement communs  
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Principes OAP  
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Compacité et déperditions d'énergie  
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[  A  1]     : Zone U-Rue de la Gare / Rue des  
Crêtes
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[  A2  ]     : Zone U- Route du Port d'Arciat  
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[  A3  ]     : Zone U- Rue du Stade / Impasse  
de l'Orme
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[  A4  ]     : Zone U- Rue des Jean-Meuniers  
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